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Observations de la CNPTJ sur l’avant-projet de décret instaurant des pôles spécialisés dans la lutte contre les violences intrafamiliales 
 au sein des tribunaux judiciaires et des cours d’appel 

 

 

Objet : Création de pôles spécialisés dans la lutte contre les violences intrafamiliales au sein des tribunaux judiciaires et des cours d’appel.  
 
Entrée en vigueur : Le 1er janvier 2024. 
 
Notice : Le décret consacre l’existence d’un pôle spécialisé dans la lutte contre les violences intrafamiliales au sein des tribunaux judiciaires et des cours 
d’appel. Un comité de pilotage est également placé auprès des pôles spécialisés des tribunaux judiciaires, associant acteurs juridictionnels et partenaires 
extérieurs autour de l’évaluation et du suivi des situations de violences intrafamiliales.  
 
 

Art. Avant-projet Observations 

1 

Le code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié : 
 
1° Après l’article R. 212-62, sont insérés deux articles ainsi rédigés :  
 
« Art. R. 212-62-1.- Dans chaque tribunal judiciaire, est institué un pôle 
transversal spécialisé en matière de lutte contre les violences intrafamiliales qui 
est composé notamment de magistrats des services du siège et du parquet 
pouvant connaître de situations de violences intrafamiliales, ainsi que de chargés 
de mission et d’agents de greffe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Observations sur la forme : 
 

 notion de « pôle » : risque de confusion avec les pôles d’activités 
juridictionnelles ; risque d’immixtion dans les prérogatives du 
Président qui doit conserver la faculté d’organiser les activités de la 
juridiction en pôles (Cf R212-62 du COJ), en imposant l’institution 
de ces pôles ; risque de dérive vers l’institution d’autres « pôles » 
de ce type au gré des priorités « politiques » ;  

 notion de « VIF » : au sens de violences conjugales, conséquences 
de ces violences sur les enfants, violences sur les enfants mais aussi 
violences sexuelles au sein de la famille, entre mineurs ? 
 

Suggestions :            
- création soit d’un pôle propre au siège dans le cadre actuel des pôles de 
l’article R212-62 COJ lorsque la réunion de deux chambres ou d’une chambre et 
d’un service le permet, soit d’une SECTION distincte de ce dernier avec un pôle 
sui generis non juridictionnel, ou encore d’une « instance conjointe de 
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 « Deux magistrats coordonnent respectivement pour le siège et le parquet les 
activités du pôle.  
 
« Ils sont respectivement désignés par le président du tribunal judiciaire et le 
procureur de la République, après avis de l’assemblée générale des magistrats 
du siège et du parquet. Il est mis fin à leurs fonctions et pourvu à leur 
remplacement dans les mêmes formes. 
 
« Ils œuvrent à l'élaboration et la mise en œuvre de dispositifs coordonnés en 
matière de lutte contre les violences intrafamiliales, ainsi qu’à la définition 
d’actions de formation locale, avec le soutien du coordonnateur régional de 
formation. Ils formulent, le cas échéant, auprès du président du tribunal 
judiciaire ou du procureur de la République des propositions d’audiencement 
dédié aux procédures de violences intrafamiliales et de mise en place de circuits 
courts. En vue de ces objectifs, les membres du pôle procèdent à un recueil et 
relais d’informations auprès de chaque service juridictionnel pouvant connaître 
de situations de violences intrafamiliales. 
 
« Le magistrat coordonnateur du siège veille à la mise en place des circuits par 
les services du siège pouvant connaître de situations de violences intrafamiliales 
et propose au président de la juridiction les adaptations nécessaires à 
l’amélioration du suivi des situations à risques et des besoins en protection des 
victimes. 
 
« Le magistrat coordonnateur du parquet veille à la mise en place des circuits 
dédiés au traitement des situations de violences intrafamiliales par le parquet et 
avec ses différents partenaires et propose au procureur de la République les 
adaptations nécessaires à l’amélioration du suivi des situations à risques et des 
besoins en protection des victimes.  Lorsque le volume d’affaires relatives aux 
violences intrafamiliales le justifie, il propose au procureur de la République une 
adaptation de l’organisation du traitement en temps réel de ces affaires.  
 
 

coordination des actions menées en matière de prévention et de traitement 
des VIF » ; 

- laisser la définition du périmètre des VIF à l’appréciation des chefs de 
juridiction car incidences sur la nature des interlocuteurs concernés ; 

- au titre des missions assignées au Pôle VIF, indiquer que celui-ci 
« contribue à déterminer » plutôt qu’il « détermine » les moyens à 
mettre en œuvre pour le traitement des procédures judiciaires de VIF. 

 
Observations sur le fond : 

 

 Redondance avec les dispositifs existants : risque d’être au 
contraire un facteur de complexité notamment dans les petites 
juridictions ;  

 risque de déplacement de l’office premier des juridictions qui doit 
rester celui « rendre la Justice » ; 

 Problématique des effectifs de magistrats, de greffe et de chargés 
de mission notamment dans les petites juridictions ; mise en place 
de nouvelles missions (coordination, élaboration, mise en œuvre, 
recueil et relais d’information, suivi de situations à risques, 
établissement d’un rapport annuel) à moyens constants ? 

 L’institution de ce pôle ne résout pas la question de la capacité de 
jugement des procédures VIF ;  

 Question du secret partagé s’agissant d’un échange d’informations 
couvertes par le secret professionnel, le secret de l’enquête 

 
Suggestions : 

 Ce texte pourrait être l’occasion de clarifier et d’encadrer la notion 
de « secret partagé » ; 

  s’assurer de la mise en place de moyens humains adaptés à la fois 
pour analyser mais aussi pour juger les VIF,  avant de fixer une date 
d’entrée en vigueur ; 
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« Les magistrats coordonnateurs établissent un rapport annuel sur l'activité du 
pôle et le présentent à l'assemblée générale des magistrats du siège et du 
parquet. Le président du tribunal judiciaire et le procureur de la République 
adressent ce rapport au premier président et au procureur général et présentent 
l’activité du pôle au conseil de juridiction au moins une fois par an. 
 
« Les chefs de cour et les chefs de juridiction s’assurent que les coordonnateurs 
et magistrats membres du pôle bénéficient d’une formation spécifique 
dispensée par l'Ecole nationale de la magistrature en matière de violences 
intrafamiliales.  
 
 
« Art. R. 212-62-2.- Un comité de pilotage unique d’évaluation et de suivi de la 
lutte contre les violences intrafamiliales est placé auprès du pôle mentionné à 
l’article R. 212-62-1. Coprésidé par les chefs de juridiction ou les magistrats 
coordonnateurs du pôle violences intrafamiliales, ce comité se réunit 
périodiquement et en tant que de besoin.  
 
« L'ordre du jour est arrêté par les chefs de juridiction. Les membres du pôle 
peuvent également faire des propositions d'ordre du jour. 
 
« Il a notamment pour missions : 
 
« 1° De déterminer les actions coordonnées à mettre en œuvre pour lutter 
contre les violences intrafamiliales ; 
 
« 2° De piloter la mise en œuvre et le suivi des dispositifs de lutte contre les 
violences intrafamiliales ; 
 
« 3° De déterminer les moyens à mettre en œuvre pour le traitement des 
procédures judiciaires de violences intrafamiliales ; 
 

 Les chefs de juridiction doivent pouvoir garder la main sur le 
fonctionnement du Pôle et sur la composition du COPIL notamment 
s’agissant des interlocuteurs « extérieurs » ; 

 Présentation du rapport d’activité en AG plénière et pas seulement 
en AG siège-Parquet ; 
 

 
Points positifs : 
 

 Le développement d’actions de formation spécifiques par l’ENM 
ainsi qu’à l’échelon local ;  

 Contribuer à renforcer des réflexions communes siège-Parquet ; 

 L’institution du COPIL unique de l’article R212-62-2 officialise et fixe 
le cadre des dispositifs déjà existants et permet ainsi globalement 
une amélioration qualitative du traitement des VIF. 

 Généraliser une instance de coordination et de pilotage pour toutes 
les juridictions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4 

 

« 4° De proposer toute réorganisation visant à améliorer le traitement des 
violences intrafamiliales ; 
 
« 5° De procéder à la coordination, l’échange et le partage d’informations 
strictement nécessaires, dans le respect des dispositions du code de procédure 
pénale et le cas échéant des textes autorisant ces échanges d’informations, y 
compris dans le cadre d’instances locales de concertation ; 
 
« Le comité de pilotage unique d’évaluation et de suivi de la lutte contre les 
violences intrafamiliales se compose des membres du pôle. Il se compose 
également, en fonction de son ordre du jour pouvant comporter des 
thématiques spécifiques, notamment :  
  
« 1° De représentants de l’administration pénitentiaire et de la protection 
judiciaire de la jeunesse ; 
« 2° De représentants locaux de l'Etat ; 
« 3° De représentants des collectivités territoriales ; 
« 4° De représentants d’associations ; 
« 5° De personnes exerçant une mission de service public auprès des juridictions ; 
« 6° Du bâtonnier de l’ordre des avocats du ressort ou son représentant et de 
représentants des autres professions du droit » ; 
 
 
 
2° Après l’article R. 312-83, est inséré un article ainsi rédigé :  
 
« Art. R. 312-83-1.- Dans chaque cour d’appel, est institué un pôle transversal 
spécialisé en matière de lutte contre les violences intrafamiliales qui est composé 
notamment de magistrats des services du siège et du parquet pouvant connaître 
de situations de violences intrafamiliales, ainsi que de chargés de mission et 
d’agents de greffe. 
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« Deux magistrats coordonnent respectivement pour le siège et le parquet les 
activités du pôle.  
 
« Ils sont respectivement désignés par le premier président de la cour d’appel et 
le procureur général près cette cour, après avis de l’assemblée générale des 
magistrats du siège et du parquet. 
 
« Il est mis fin à leurs fonctions et pourvu à leur remplacement dans les mêmes 
formes. 
 
« Chaque magistrat coordonnateur œuvre à l'élaboration et la mise en œuvre de 
dispositifs coordonnés en matière de lutte contre les violences intrafamiliales 
ainsi qu’à la définition d’actions de formation locale, avec le soutien du 
coordonnateur régional de formation. Il formule, le cas échéant, au premier 
président ou au procureur général des propositions d’audiencement dédié aux 
procédures de violences intrafamiliales et de mise en place de circuits courts. En 
vue de ces objectifs, les membres du pôle procèdent à un recueil et relais 
d’informations auprès de chaque service juridictionnel pouvant connaître de 
situations de violences intrafamiliales. 
 
« Le magistrat coordonnateur du siège veille à la mise en place des circuits par 
les services du siège pouvant connaître de situations de violences intrafamiliales 
et propose au premier président les adaptations nécessaires à l’amélioration du 
suivi des situations à risques et des besoins en protection des victimes. 
 
« Le magistrat coordonnateur du parquet veille à la mise en place des circuits par 
le parquet général et avec ses différents partenaires et propose au procureur 
général les adaptations nécessaires à l’amélioration du suivi des situations à 
risques et des besoins en protection des victimes.  
 
« Les magistrats coordonnateurs établissent un rapport annuel sur l'activité du 
pôle, et le présentent à l'assemblée générale des magistrats du siège et du 
parquet. Ils établissent également une synthèse des rapports communiqués par 
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les présidents et les procureurs de la République des tribunaux judiciaires de leur 
ressort. Ces rapports sont établis en vue d’une transmission par le premier 
président et le procureur général au ministère de la justice. Les chefs de cour 
présentent également l’activité du pôle au conseil de juridiction au moins une 
fois par an.  
 
« Les chefs de cour s’assurent que les coordonnateurs et magistrats membres du 
pôle bénéficient d’une formation spécifique dispensée par l'Ecole nationale de la 
magistrature en matière de violences intrafamiliales. » ; 
  
3° A l’article R. 532-21, est inséré un second alinéa ainsi rédigé : « Les 
dispositions des articles R. 212-62-1 et R. 212-62-2 sont applicables à Wallis-et-
Futuna dans leur rédaction résultant du décret n°xxx-xxx du xxxx. » ; 
 
4° A l’article R. 552-22-1, les mots : « décret n° 2019-912 du 30 août 2019 » sont 
remplacés par les mots : « décret n°xxx-xxx du xxx » ; 
 
5° A l’article R. 552-24, les mots : « décret n° 2021-867 du 29 juin 2021 » sont 
remplacés par les mots : « décret n°xxx-xxx du xxx » ; 
 
6° A l’article R. 562-31-1, les mots : « décret n° 2019-912 du 30 août 2019 » sont 
remplacés par les mots : « décret n° xxx-xxx du xxx » ; 
 
7° A l’article R. 562-33, les mots : « décret n° 2021-867 du 29 juin 2021 » sont 
remplacés par les mots : « décret n° xxx-xxx du xxx ». 

- Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2024.  
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Le ministre de l'intérieur et des outre-mer, le garde des sceaux, ministre de la 
justice et le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, 
chargé des outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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